
Candidater au label Lycée des métiers 
(candidature sans croisement avec l’évaluation de l’établissement)

Se connecter à la plateforme Démarches simplifiées
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/candidature-au-label-lycee-des-metiers-
2025
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/candidature-label-lycee-des-metiers-
printemps2026

Faire voter au Conseil d’Administration la demande de candidature 1

Compléter le formulaire en 3 parties : 

1. l’engagement de l’établissement ;
2. La démarche d’amélioration continue en œuvre au sein de 

l’établissement ;
3. Dépôt des pièces justificatives par critère 

Une fois votre formulaire complété, vous recevrez un accusé de 
réception.  
La Drafpic prendra contact avec vous pour fixer la date de l’audit

Étude du dossier par les auditeurs

Audit en établissement

2

3

4

5

6

Campagne 
2nd semestre 2025

Campagne 1er

semestre 2026

septembre 2025

septembre –
octobre 2025

16 octobre 2025 
au plus tard

octobre – novembre 
2025

octobre - novembre 
2025

novembre 2025

Au plus tard 
janvier 2026

Janvier – février 
2026

16 février 2026
au plus tard

mars 2026

mars - avril 2026

Avril - mai – juin 
2026

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/candidature-au-label-lycee-des-metiers-2025
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/candidature-label-lycee-des-metiers-printemps2026


Candidater au label Lycée des métiers en 2026
dans la cadre de la démarche de croisement avec l’évaluation de l’établissement

Se connecter à la plateforme Démarches simplifiées
Lien : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/candidature-label-lycee-des-
metiers-printemps2026

Faire voter au Conseil d’Administration la demande de candidature 1

Compléter le formulaire : 
1. l’engagement de l’établissement ;
2. Dépôt des pièces justificatives par critère 

Ne pas renseigner à ce stade la partie : « La démarche d’amélioration 
continue en œuvre au sein de l’établissement »

Une fois votre formulaire complété, vous recevrez un accusé de 
réception. La Drafpic prendra contact avec vous pour fixer la date de 
l’audit

Étude du dossier par les auditeurs

Audit en établissement sur les critères restant à valider

2

3

4

5

6

Au plus tard janvier 
2026

Jusqu’au 16 février 
2026

Jusqu’au 1er mars

Jusqu’au 1er avril 
2026

avril 2026

Avril – mai 2026

Après l’évaluation externe et l’étude de votre dossier, la Drafpic vous 
communiquera le nom des critères validés. Complétez alors votre dossier 
Démarches simplifiées en déposant les fiches d’amélioration des critères 
non validés et restant à auditer dans la partie « La démarche 
d’amélioration continue en œuvre au sein de l’établissement ». 
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https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/candidature-label-lycee-des-metiers-printemps2026

